
 CANADA 

 PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE CAP-CHAT 

 

 

 

 

 

 PROCÈS-VERBAL de la SÉANCE EXTRAORDINAIRE des membres du Conseil 

municipal de la Ville de Cap-Chat tenue à la salle Olivier-Gagnon de l’Hôtel de 

Ville Louis-Roy, le 28 juin 2023, à 14 h. 

 

 

 ÉTAIENT PRÉSENTS : Marcel Soucy, maire 

     Jean-Claude Gaudreau, conseiller au siège no. 1 

     Marie-Ève Godbout, conseillère au siège no. 3 

     Régis Soucy, conseiller au siège no. 4 

     Jacinthe Côté, conseillère au siège no. 5 

      

 

 ÉTAIENT ABSENTS : Renald Roy, conseiller au siège no. 2 

     (absence motivée) 

     Mathieu-Olivier St-Louis, conseiller au siège no. 6 

     (absence motivée) 

 

 

 ÉTAIT AUSSI PRÉSENT : Yves Roy, directeur général et greffier 

      

 

 

 Tous formant quorum sous la présidence de monsieur Marcel Soucy, maire, 

la séance est ouverte à 14 h 06. 

 

 

RÉS.29.06.23 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Il est proposé par JACINTHE CÔTÉ et unanimement résolu que l’ORDRE DU 

JOUR soit et est adopté tel que présenté. 

 

 ADOPTÉE 

 

 

RÉS.30.06.23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 323-2023 DÉCRÉTANT L’ACQUISITION 

D’UN CAMION 10 ROUES AVEC BENNE ET ÉQUIPEMENTS DE DÉNEIGEMENT 

AINSI QU’UN EMPRUNT DE TROIS CENT QUATRE-VINGT-DIX MILLE 

DOLLARS (390 000. $) 

 

Il est proposé par JEAN-CLAUDE GAUDREAU et résolu à l’unanimité que le 

RÈGLEMENT portant le numéro 323-2023 décrétant l’acquisition d’un camion 

10 roues avec benne et équipements de déneigement ainsi qu’un emprunt de 

trois cent quatre-vingt-dix mille dollars (390 000. $) soit et est adopté. 

 

Il est, de plus, résolu que le Règlement N° 323-2023 soit et est inscrit dans le 

Livre des Règlements de la Ville de Cap-Chat. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

 



 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 Aucun citoyen assiste à l’assemblée. 

 

 

 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 Il est 14 h 08 et il est proposé par JEAN-CLAUDE GAUDREAU que l’assemblée soit 

et est levée. 

 

 

 

 

  

 _______________________________  _______________________________ 

 MARCEL SOUCY    YVES ROY 

 MAIRE      DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER 


